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PRÉFECTURE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DE : 

SAONE:-ET-LOIRE 

  

Direction de l'Administration | | k 
Générale et de la Réglementation ARRÈTE.: 

Ds piiieunues   

2ème Bureau 

Arrêté autorisant La 8,4, FAVENCERTES 
de DARREGUEMINES - DIGOIN - VTTRY-le- 

FRANÇOIS (£,D,V,) dont le sième social 
est 3, Cité du Paradis - 76010 PARIS à 

-pourseulivre son exploitation de l'usine | 
de DIGOIN | 

RV/JD N° 837 ‘ 

LE PRÉEFET, 

Commissaire de La République 
du Département de SAONË-et-LOIRE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

. | RÉ à Jane u 
Vu La doi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 relative aux Inetalla- 

tions Classées pour la Protection de l'Environnement : 

Vu le décret n° 77-1135 du 21 Septembre 1977 prie pour 

l'applleation de la loi susvisée :; 

Vu La nomenclature des Inatallations Classées :; 

Vu la demande en date. du 18 Juin 1980 de la 8.A. FAYENCERTES 
de SARREGUEMINES - DIGOIÏN - VITRY-I1e-FRANÇOTS (5.D.V.), dont lo siège 

social £e trouve 3, Cité Paradis - 75010 PARIS, À l'erfet d'être autorisée 

‘à éexploltet une installation classée sut Lé territoire de la commune de 

DIGOIN ; ‘ ! 

Vu l'arrêté préfectoral n° 9515 du 14 Octobre 1980 portant 
mise à l'enquête publique de la demande susvisée ; 

Vu le dossier de l'enquête publique à laquelle cette demande 

a été soumise du 3 Novembre 1980 au 2 Décembre 1960 et le rapport du 

Commissalre-Enquéteur. : 

Vu L'avis du Conseil Municipal de DIGOIN dans sa séance du 

28 Novembre 1980 ; 

Vu l'avis de M. le Dirocteur Départemental de l'Équipement 

en dite du ler Décembre, 1960 5 

Vu L'avis de M. 1e Directeur Départemental des Affaires 

Sanitaires ot Soaiales En date du 70 Septembre 1980 ; 

vu L'avis de M. le Directeur Départemental du Travail et de 
l'Emploi en date du 22 Août 1960 ; 

Vu L'avis dè M. le Directeur Départemental de l'Agriculture 

en date du 2 Septembre 1960 ; 
. î 

Vu L'avis de M. le Directeur des Services Départementaux 

d'Incendio et de Secours en date du 16 Septembre 1980 + 

Vu L'avis de M. le Directeur Départemental de La Frotection 

Civile en date du 18 Septembre 1980 ; 
l 

| 
} 

z :f4 6GE:LT  EB-F0/80 ZOTBTZGBER : 9p néa4 Xe  



: 6d 
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VU L'avis et les propositions de: M, Le Directeur Interdépartemental de L'industrie 

de Bourgogne Franche-Comté, Inspecteur des Installations Classôes, en date du 

B Mai 1981 ; 

# | . : : ms 
VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 26 Juin 1981 ; 

LE pétitionmnaire entendu ; 

SÛR proposition de M, le Secrétaire Général de Saône-et-Loire, 

ARRETE 
[ 

ÿ 
i | 

ARTICLE er - 

1,14 3 La 8,a, FAYENCERTES DE SARFEGUEMCHES-DIGOIN-VLTRY LE FRANCOIS 

(S,D,V.) dont le siège social est situé 3, cité Paradis — 75010 PARIS est 

autorisée, sous réserve de la stricte obéervation des dispositions contenues daus 

le présent arrété, à pratiquer les activités de La nomenclature des installations 

clasuées précisées à l'alinéa 1,2, du présent article, dans son établissement 

situé uur le territoire de la commune de PIGOIN, 
È 

142, + L'établissement objet de la présente autorisation comporte Les 

installations relevant des activités visées dans La nomenclature des installations 

classées pour Ta protection de L'environnement, récapitulées dans l'annexe T ci 

jointe, 

1e + Les prescriptiqne de ‘La présente autorisation s'appliquent 

également aux installations exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, 

et qui, bien que ne relevant pas de la nomenclature des inttallations classées, 

sont de nature à modifier les dangers ou les inconvénients présentés par les 

installations classées de L'établissement, 

v «fe CE] 
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D'ÉCPRE PREMIER 

REGLES SIAPPLIQUANT A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

} 

: 

ARTIÔOLE 2 — Conditions générales de l'autorisation 

2,1, ? Curactéristiques de l'établissement 

L'établissement objet de La présente autorigation à pour activité 

principale la Fabrication de vaisselle de table (assiettes, bols, tasses et 
urticles divers), T1 comprend : 

n . FI 

1 Préparation des pates 

- broyage ét tamisage des matières prenières (sables kaoliniques, 
Foidspaths, argiles 

- hunidificatlion in) 
- filtres presses (pâte 

— atomisution de la pâte pour en Paire de 1a poudre sèche 

à — Préparation des Émaux j 

« broyage - tamisage avec : £rittes de verre 
kaolins de Eretagne 
oxydes métalliques 

sables 

- mmidification du mélange précité 

4 — Mise en forme 

“ coulage 

“ MoulLade 

- pressage humide ou à 3e 
Î 

A4 - Préparation du biscuit 
  

- ère cuisson en fours turmels chauffés au quz 

5 — Décoration sur biscuit | 

- peinture main 
- stamping î 
- impression sérigraphique 
— impression par gravure 

- application lithographique 

6 = Emaillate sup biscuit 

— trenpage 

- pulvérisation ; 

7 - 2ème cuisson émail ; 

_— en fours ‘tunnels chhuPrés au Jr 

| 
B — Vriate - Conditionnanment — Expédition 

2.2. Conformité aux plans et données techniques 

Les installations doivent être disposées et aménagées conformément am 

plans ct données techniques contenus dans le dossier de la demande, en tout ce 

; : î ; : nent athété 
qu'ils ne sont pas COntralTes abx dispositions du présent arrete. 

} cv0/nv0 
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Tout projet de modification à apporter à ces installations doit, avant 

réalisation, étre porté par Le pétitionnaire à dla comaissance du Commissaire de 

la République, accompagné des éléments d'appréciation MéCCssulres, 

a . +. 4 
2,9, : Réglementation de caractère général 

Suns préjudice des autres prescmiptions figurant au présent arreté, 

sont applicables aux installations de L'établissement it 

. l'instruction de M Le Ministre du Commerce en date du 6 Juin 1953 

relative aux rejets des vaux résiduaires des installations elagsées 

pour La protection de l'environnement, 

L'arrêté du 20 July 1975 de M, Le Ministre de l'industrie ct de la 

Recherche relatif à l'équipement et à L'exploitation des installation 

thermiques en vue de réduire 1a pollution atmosphérique et d'éconont st 

l'emergie, 
l 

l'instruction n° 3ds5 du 21 Juin 1976 de M Le Sucrétaire d'Etat Apr 

du Ministre de la Qualité de la Vie (Environnement ) relative au bruit 

des inétallations relevant de la loi n° 76,663 susvisée, 

2.4. : Réglementation des activités soumises à déeélaration 

Les activités visées à l'alinéa 1024 du présent arrété et relévant du 

régime de la déclaration sont soumises d'une part aux dispositions du présent 

arrêté, d'autre part, aux prescriptions générales relatives aux rubriques corres— 

bondantes de 1a nomenclature des Installations clagutes, en tout ce qu'elles hé 

sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté, 

es en l'espèce sont celles qui so 

2) éditée par Le Journal 
97 « PARTS CEDEX 154 

Les prescriptions générales applicabl 

répertoriées dans la brochure 1001 — IT (tomes 1 et 

Officiel de la République Française, 26, vue Desaix — 757 

î 

3 + Prévention de la pollution des eux 

2 À 
3,1. : Principes généraux 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rej cts, dépôts directs 

où indirects d'effluents susceptibles d'incommoder Le voisinage, de porter attolmi 

à La santé publique ainsi qu'à la conservation de la faune et de la flore, dé “ui 

n La conservation des constrüctions et réseaux d'assainissement ét au bon fonctio: 

nement des installations d'épuration, de dégager en égoût directement où indirecte 

ment deÿ qu Où vapeurs toxiques où inflammables. 

éversements sur Le sol où 
Par ailleurs, di ne pout étre procédé à das d 

allutions Classées qui peul 
dans Le sous-soi sans L'accore de l'Inspecteur des Tast 

prescrire une étude géologique préalable. 

ivent étre prises pour Éviter Tout déversement 
| 

Toutes dispositions do | 

l'origine d'une pollution des eaux. 
accidentel susceptible d'etre à 

t'exploitant doit redhercher par tous 165 moyens possibles et notamment 

à l'occasion des remplacements de matériel et de réfection des atéliers, à ini nui 

au maocimim La consommation d'eau de 1'établissement et plus particulièrement en et 

qui concerne les eux d'originé souterraine, 

| 
/ 
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5,2, 1: Améliotation de lu situution existante 

Les matières en suspebsion constituent La principale source de pollution 
par louk présence en quantité ‘importante dans lés eaux de rejet, Les effluents pro 
viennent des filtres presses et des différents lavages (broyeurs, cuves, 5015, ma 
chines, refroidissement des compresseurs), 

Bañals 3 Station dlépuration 

L'exploitant doit stéquiper d'une station d'épuration des euux résidualir 
produites par le fonctionnement de L'ôtablissentent, 

Normes de rejet 

5,5 4 pH  < 8,$ 
te Z  3pc 

. Hydrocarbures  < 5 1hg/1 (Norme T 90203) 
MES Z 30 mg/L Î 
DB05 << 40 mg/1 cour effluent non eat 
DCO < 120 mg/1 sur effluent non décanté 

Débit moyen Journalier << 1250 m3/j pour une production dé 7000 t/an de 
produits Minis ; 

Flux journalier admisgible 

MES : 35 kg/i 
DEO5 : 45 kg/j 
DCO  : 145 kg/i 

Charge rapportée à La, production journalière (sur une production de 5% î, 

MES 2 kg/+t de, (produit 
DBOS : 1,30 kg/t  : 
DGO 5 4,30 kg/t |" 

Ha2a2s. 1 Délai de réatisation 

La station d'é éparation doit être opérationnelle au 1er Détobre 1963. 

3,3, 3 Conditions de rejet 

Les poluts de rejet des eaux industrielles sont au nombre de deux, L1s 

doivent permettre la réalisation de mesures de débit, ét comporter les dispositifs 

nécessaires pour pratiquer L'exécution de prélèvements, L'accés aux points de mesu 

où de prélèvement est aménagé notamment pour periiettre l'amende du matériel de 

mesure, 

Î 

3,4, : Règles d'exploitation 

L'exploitant doit ten de à jour un schéma des ciroults d'eaux, faisant 

apparaître les sources, la cireidlation, Les dispositifs d'épuration ét les rejets 

des eaux de toute opigine, Ce : schéma eut tenu en permanonce à la disposition de 

L'Inspectewe des Installations lustées, 

Un registre spécial sur lequel sont notés les iucddents de fonctionnemerrt 

des installations d'épuration, les dispositions prises pour y remédier, Les opéra 

tions d'entrétien et de réparation des diverses installations d'évacuation et de 

traitement des eaux résiduaires, et les résultats des contrôles de la qualité des 

rejets est réguliérement tegu à jour et mis à la disposition de 1'Tnspecteut des 

Installations Classées, 
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| 
4,5. { Analyoës et mesures 

Î 

A la demande de L'Inspecteur des Installations Classées, 11 peut être 

procédé à des prélèvements de rejets d'eaux usées gt à leur analyse, Les dépenses 

qui en résultent sont à la change de l'exploitant, 

| 3.6 : Analyses périodiques et communication des résultats 

Les mesures doivent être Faites par un orguniume soumis À 1 "approbation 

de l'inspecteur des Trstallutions CLassées Après la réalisation de 1'installatior 

de traitement des eaux, les mes sur es devront s'effectuer comme SuLE : 

— 1 analyse/semaine dr 

- débit 
| + MES 

. PH 

. t° 

  

— 1 analyse/mois sur : 

. débit 
«… MES 

°_ Ph 

e +? 

+ DB05 
a DCO 
+ hydrocarburen 

37, Transvas ement ge matières toxiques, Ccorrosives où polluantes 

Le transvasement de ntières toxiques, corrosives ou polluantes à partig 

de véhicules clternes automobiles ou de wagons citernes doit étre pratiqué sur une 

aire aménagée à cut effet, Géttb aire doit comporter un 5ol étanche et doit etre 

nunie d'une rétention suffisante pour contenir tout déversenent äccidentel: 

L'émission de vapeuru toxiques où corrosives à l'occasion des transvasements est 

interdite, 

ARTICLE 4 = Prévention de La pollution atmosphérique 

4 :64 

Auta + Principes généraux 

L'émission dans Liatmésphère de fumées, buées, sules, poussières, gaz 

odorants, toxidues où corrosifs, susceptibles d'incommoder 1e voisinage, de com 

promettre la sumté où La sécuri Le publique, de nuire à la production agricole, 

à La conservation des constructions ou moniments,au caractère des sites est 

interdite, 

AB :.Frévention de la pollution due aux fours de cuisson des produits 

Après façonnage, la hisser à L'état "cru" est cuite à l'intérieur de 

6 fours alimentés au gaz naturel de LACQ, dont les caractéristiques sont les 

suivantes : 
Î 

von/vrs 
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Désignation A Ce n3/n cer m Température de eutisson 

Four Biscuit n° 1: 1.720 12.100 : 30 1 250$C : 

Four Biscuit n° & © 1 230 : 8 650 ! 40 ! 1 250€ € 

Fou# Email n° 3 : 1 050 2 200 : 35 : 1 15080 $ 

Four Email n° 4 ? 1000 1 bao : 12 ‘ 1 15070 
Pour Email n° 5 + 1 000 : 1 920 12 ; 1 15096 

Pour Email n° 6 165 85 15 1 1500€ 
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… . - . 
Les installations précitées peuvent étre génératrices des nuisances 

suivantes 2 

… fluor 

“ poussiètes Pines 
- dioxyde de soufre 

- métaux lourds (plomb en particulier) pour la cuisson des produits 

émaillés, 

4,2%, : Norme de rejet: fluor : Æ, 5 mg/Nm3 
Ur, | | 

47,2, : Norme de reler poussières 3 7 30 mg/Ami 
um nu ni = Vu mn mer ie ms 

412.3. : Norme de rejet, métaux lourd : <<, D,5 mg/Hn3 de plomb 

4,34 1 Prévention de 1à pollution due à La chaufferie centrale 

La chaufferie doit étre aménagée et exploitée conformément aux dispositio 

de l'arrêté ministériel du 20 Juin 1975 pour son équipement actuel, à savoir : 

- une chaudière d'uns puissance de 4 500 th/h - Hauteur de la cheminée 

… une chaudière d'time puissance de 4 (90 th/h … Hauteur dé La cheminée : 

Fonctionnant toutes deux au charbon, 

Aats : Norme de rejet, en poussières : Z. 150 mg/Nms 
= = vus 

sde Prévention de .l pollution due au dépouss lérage de 1tusine 

Un dépoussiéreur générdfi collectant les poussières des ateliers et de 

différentes machines à été mis en service en 1979, L'appareil fonctionne par 

barbotage à venturi, | 
i 

Ad.1 ? Norme de _rejet. er, poussières 5 4 150 mg/Nm3 

4,5. : Conditions de rejet 

Le cas échéumt, Les émissions gazeuses doivent être cuptées, canaligues 

et respecter Les principes fixés à 1'alinéa 4.1. ci-dessus ; 51 en eo cn particulit 

ainsi de celles éaptées et canalisées en vertu des dispositions relatives à 1'hygièr 

et à dla sécurité du travail, 

Des dispositifs obturablles , commodément accessibles,de forme et de positic 
conformes à La norme NF 44051 doivent ètre prévus our chaque conduit d'évacuation 

pour permettre l'exécution de PRÉREVENEES « 

| ee. 
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4.6, ? Règles d'exploitation 

: L'établissement doit Être tenu dans un état de propreté satisfulsant, En 

particulier, les pistes de circulation, l'intérieur des atéliers et des circuits 

d'évacuation doivent faire l'oblét de nettoyages fréquents destinés à éviter les 

envols de produits ainsi que Leur entraînement par Les pluies dans 1e milieu nature 

els ? Analyses ét “re 

A la demande de L'Inspkcteur des Installations Classées, 11 peut être 
procédé à des prélèvements d'échantillons gazeux et à leur analyse, Les dépomses 
qui en résultent sont à La charge de l'exploitant, 

    ilyvses doivent étre effectués par un organisme 
ccteur des Installations Clusaécs, 

Les prélévements et : 
soumis à 1'opprobation de L'Insu 

  

ARTICLE 5 - Prévention du bruit 
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5al« : Frincipes généraux 

L'installation doit étre construite, équipée et exploitée de Façon que 

son fonctionnement ne puisse être à L'onigine de bruits ou vibrations susceptibles 
de compromettre La santé où La sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour 
sa tranquillité: : 

Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 relative 

au bruit des installations relevant de la loi sur les Installations Classées sont 

applicables. | 

Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à 1'intérieur de 

l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur, notamment 

les engins de chantier homologués au titre du décret du 18 Avril 19694 

Sala : Normes 

Le nivoau acoustique d'évaluation (Er) mesuré en dB (a) suivant la norme 

6 31010 ne doit pas dépasser, en limite de propriété t 

. les jours de semaine de 7 heures à 20 heures 3: 60 dB (A 

, Les jours de semaine, de 22 heures à 6 heures 3: 50 àB (4 

» des jours de semaine) pour Les périodes inter l: : 
médliaires RSR SURSENSDR RER TCTRRTUSrReRSReUE 55 dE 

» Les dimanches et jours fériés MDeRDSQULe DE Ds î 50 dB 

5,9, : Règlés d'exploitation 
£ 

. . 
L'usage de tous apparells de communication par Vole acoustique (sirènes, 

avertisseurs, haut-parleurs, EtCsea) génant pour Le voisinage est interdit sauf 51 

leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au sighalement d'inciden 

graves ou d'iccidents, 

Had. 1 Meñtüres 

. Des mesures acoustiques, continues, périodiques où occasionnelles peuvent 

être effectuées à la demande de L'Inspecteur des Thstallations Clasgées, Les frais 

en résultant sont à La charge de, l'exploitant, 

Les mesures doivent êthe faites par un organdsé soumis à 1tapprobation 

de t'fnapecteur des Installations Classées, 

| : 
v/rn 
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ARTICLE 6 - Elimination des déchets 

Gt. : Principes généraux 

Les déchet résultant de 1texplaitation dé l'établissement doivent être 

éliminés duns des éonditions qui ne mettent pas en danger La santé de 1'hormmé, 

qui n'exercent pas diinflueces héfautes sur Le sol, la flore, da Faune, qui ne 

provoquent pas de pollution de 1 air ou des eaux, de bruit, d'odeurs, qui respec— 

tent les sites ôt paysages et, plus généralement, qui ne portent pas atteinte à 

l'environnement, | 
! 

6.2. : Controle de 1a production et de l'élimination des déchets 

L'exploitant doit tenir à jour un regiatre sur lequel,pour chüque grande 

catégorie de déchets, sont portées : 

. les quantités produites au fur et à mesure de Leur appardltiofi, 

« leur origine, ; 

+ Jeur nature, | 

. leur de‘tinafion, 
| 

Ce registre est tenu, pendant un délai d'au mois deux ans, à la 

disposition de L'Inspecteur des pus talations Classées, 

6,3 : btochkage temporbire des déchets 

x Le stockage temporaire) des déchets dans l'enceinte de l'établissement 

doit etre Fait dans des conditions qui ne portent pas, OU né rlisqtient pas de 

porter atteinte à # environnement, En particulier, les déchets toxiques ou pottuants 

doivent étre traités de façon analogué aux matières premières de mème nature ex 

tection contre Les fuites acci- 
tout ce qui concerne Jeur conditiommement et la pro 

dentelles, 

. , A , | - 

Gal : Traitement Et élimination des déchets 
“ 

es déchets peuvent Etre réalisés soit 
Le traitement et l'élimination d 

es où un Tiers 
par L'exploitant, soit par une entreprise spécialisé 

Dans de cui où l'exploitant procède tui-mème à L'éliminations il doit 

obtenir, au préalable, L'accord de 11Inspectour des installations Classées dur Le 

procédé utilisée 

e spécialisée, selke-cl 
lait appel à ue entrepris 

Installations Classées Daus le cas où il est 

doit obtenir préalablement 1! agrément de 1'Inspecteur des 

u 

| 

visques d'incendie et d'exploslon 
! 

ARTICLE 7 - Prévention des 

Tuis, ? Prinoipes ÉRÉTaAUX 

Toutes dispositions doivent etre prises pour prévenir Les risques 

d'ineundie et d'explosion, Les moyens dŒ prévention, de protection,de défense 

em à : “ ne an . D 

contre les sinistres doivent être étudiés avec un SOLr proportionné à la mate 

des conséquences de ceux-ci s 
ÿ 

\ 

3, + Règles d'aménagement 
mu + æ 

ae utilisés doivent étre choisis de telle sorte 

Les moyens de chauffe 
tre € 

qu'ils n'augmentent pas le risque d'incendie propre à L'établissenemte 

so4/ va 
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Les installations électriques doivent étre conçues et réalisées con 

formément aux règles de l'art et sutigPairée aux prescriptions du décret n° 62,1454 

du 14 Novembre 1962 relatif à La protection des travailleurs dans Les établissement 

qui mettent on oeuvre des courants électriques, | 
l: 

Lés installations électriques doivent étre contrôlées lors de Leur mise 
en service, lors de toute modlifiéation importante, puis tous Les ans par un vérifi 
catetr choigi par le chef de l'établissement sur La liste établie par le Ministre 

chargé du Travail pour les vérifications sur mise en demeure, 

Les vérifications doivent faire l'objet d'un rapport qui doit étre tenu, 

en permanence, à La disposition de L'Inspécteur des Installations Classées, 

«3. : Matériel électrique 

Les installations électriques doivent être protégée: contre L'action 
nuisible de 1'euu, qu'elle se présente sous forme de condensation, de ruissellement 
ou de projection en jet, Les installations électriques seront conçues et réalisées 

de facon À résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à Llaëtion des pous- 
sières dnartes où inflammables ét à celle des agents corrosifs, Soit par tn degré 
de résistance vuffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation Lés 
protégeant de ces pisques, 

Dans Les ones à risque d'explosion, ou contenant une atmosphère explosiv 

les instliations électriques doivent Gtre d'un type dit de sureté" conforme aux 
# 

pormes NFC 23 514 à NPC 23 520, : 

Juda : Dispositifs de lutte contre ]'incendie. 

Un réseau d'eau suffisant doit permettre L'alimentation d'un nombre de 

robinets, poteaux nommalisés, sprincklers en rapport avec l'importunce ot Les 

risques présentés par l'installation, 

a Fe : à . ET - _ 

Les prises d'euu doivent étre armées et falre l'objet d'essais trimes- 

trlels, Les résultats de ces essals sont convignés dans un cahier prévu à cet effel 

Ces installations doivent être complétécs par des extincteurs judicieuse 

ment répartis et appropriés aux risques, 
Î 

: È 

Ton : Règles d'exploitation 

ñ 
Des consignes doivent prévoir : 

les interdictions de Mmer ou de Peux nus, 1'enlévement des Folies 

poussières ou des déchets susceptibles de faciliter Li propagation 

d'un incendie, 

R 

4 

L'uxécution des rondes de surveillance, 

. La conduite à tenir en cas de sinistre. 

: . # us ti 

Par uitieurs, toutes dispositions doivent étre prises pour Ja formation 

du personnel susceptible d'intervenir em cas de sinistre et pour permettre une 

intervention rapide des équipes | de J'ÉCOUTE 

| 
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ARTICLE 8 = Mesures d'information en cas d'incident grave ou d'accident 

: En cas d'incident grave où d'accident mettant en Jeu l'intégrité de 

l'environnement où la sécurité des personnes ou des biens, L'exploitant en avertit 

| dans les meilleurs délais, par fs moyens appropriés (téléphonc, télex, ,0 
| Liinspecteur des Tustallations Classées, 

  

T1 fournit à ce derniek, sous quinze joura, un rapport sur les origines 

et causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour les pallier et 

celles prises pour éviter quiil fe se reproduise, 

j 
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} 
| 
TITRE PROTSIEME 

DISPOSITIONS A CARACTERE ADMINISTRATIF 

ARTICLE 9 - Abrogation des arrétés et récéplssés antérieurs 

Les dispositions du récépissé en date du 28 Septembre 1948 sont 

abrogées, 

ARTICLE 10 — Annulation et déchèunee | 

. La présente autorisation cesse de porter effet si l'établissement n'a pa 

Sté ouvert dans un délai de trois ans à compter de la notifiction du présent arreté 

où ai son exploitation vient à tre interrompue pendant deux anmécs consécutives, 

sauf Le cas de force mujeureés | 

| 
4 

ARTICLE 11 - Permis de construire 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire où d'océupatiot 

du domine public, 

ARTICLE 12 + Transfert des installations et. Changement d'exploitant 

. Tout transfert des ingtullations visées à l'article 1er du présent 

arrèté sur un autre emplacement doit faire L'objet, avant véalisation, d'une 

déclaration au Commissaire de La République ét 1e cas échéant, d'une nouvelle 

autorisation, | 
| 

Dans ‘Le cas où i'étublissement changéralit d'exploitant, le successeur 

doit en Paire déclaration au Comissaire de la République dans Le mois de la prise 

de possessions L 
LE 

ARTICLE 13 -— Code du Travail 

L'exploitant doit 5e çonforier par ailleurs aux prescriptions dictées 

au Titre LIT, Livre TT du Code du Travail, et par les textes subsèquents pelutifs 

à L'Hygiône et à la Sécurité du Travail. L'INspection du Travail est chargée de 

l'application du présent article, 

ARTICLE 14 = Droit des tiers 

Les droits des tiers aont et demeurent exelusivement rÉSErVÉ à 

ARTICLE 15 = Notification et bit ké 

à À a Dre BD de = 

Le présent arreté serk notifié au pétitionmmaires 

Un extrait de cet arrété, comportant notamment Toutes Les prescriptions 

auxquelles est soumise L'exploitation de l'établissement, est affiché de façon 

visible en permanence dans L'établissement par les soins de l'exploitant, 

Une copie du présent Lrrèté sera déposée cn Mairie de la commune Sur 

Le territoire duquel est installé L'établissement et tenus à Lu disposition du 

public, Un extrait de cet arrêté, comportant notamment toutes Les prescriptions 

auxquelles egt soumise L'exploitation de l'établidsenent, spa aPfiché pendint 

un mods à La porte de La Mairie pur Les soins du Maire, 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation ét indiquant 

où les prescriptions imposées à) exploitation de l'établigoomunt peuvent Ctre 

consultées sera publié par les boins des services de la Préfectiüre, aux fruis du 

pétitionnaire, dans deux journahx locaux où régionaux diffusés sur tout Le 

département, 
sauf une 
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ARTICLE 16 - Exécution et ampliation, 

! 

M. Le Secrétaire Général de Saône-et-Loire, M. le Sous-Préfei 

Commissaire adjoint de ls République de L'Arrondissement de CHAROLLES , 

M.: le Maire de DIGOIN et M. le Diroeteur nterdépartemental de 1'Industri 
de bourgogne Franche-Comté sont chargés, chacuti en ce qui le concerne 

de l'exécution du préderrt ATTÈUE dont suplation era adressée à : 

m M. lS Sous-Fréfet, Commissaire adjoint de 1a République de l'Arrondisase 

ment de CHAROLLES . 
M, le Maire de DIGOIN (2 exemplaires) 
M. 16 Directeur Interdépartemental de L'Industrie de Boutsogne Franche. 

Comté - 50, Boulevard de Strasbourx - 21100 DIJON (2 exemplaires) 
M, le Directeur Départemental de 1'Equipement à MACON 

M, le Directeur Départemental de l'Agrieulture à MACON 
+ M. le Directeur Départemental des Affultes Sanitaires et Eoclales à MAC 
- M. le Direoteur Départemental du Travail et de L'Emploi à MACON 

- M. le Directeur des Sevvlces Départementaux d'incendie et de Socours 

à MACON 
+ M. le Directeur Départemental de la Protection Civile à MACON 
- M, le Directeur de La S,A. FAYENCERIES de SARREGUEMINES - DIGOIN - 

VITTRY-Le-FHANÇOIS (5,D,V,.) - Uaine de DIGOIN - Rue de la 
Fayencerde - E, P. 27. 

[ 
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| 

ï ñ 

macon, 1e 6 JAN, 1983 

LE PREFET, 

Comnise salge dé La.Hépublique, 

Cotmmisealrs do la Republique, 

Le £o Gtaire Général de Sodro-ot-Loirs, 
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